
Rassemblement de personnels devant le rectorat de Caen AEF

Alors que le décret créant en 2020 l’académie de Normandie a été publié au JO (Journal officiel) le 17 octobre 2019,

un rassemblement d’environ 60 personnes a eu lieu devant le rectorat de Caen pour dénoncer le processus engagé.

Pour François Ferrette, cosecrétaire académique du Snasub-FSU (Syndicat national de l'administration scolaire et

universitaire et des bibliothèques - Fédération syndicale unitaire), est à l’œuvre "une vision destructrice de

l’organisation des services" avec un "fonctionnement normal largement entamé". Selon les chiffres avancés par

l’intersyndicale, six postes de chefs de service seraient aujourd’hui vacants auxquels s’ajouteraient une absence et

une personne "sur le départ". Interrogé par AEF info, le rectorat parle de trois postes vacants du fait de la

réorganisation en cours et qui devraient être pourvus très prochainement. Le décret prévoit que la gestion des

personnels reste soumise aux "ressorts respectifs" des académies de Caen et de Rouen, jusqu’aux élections

professionnelles de 2022.
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